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APPEL 

D’OFFRES OUVERT SUR OFFRES DE PRIX

N° 05/FSR/2009  - LOT UNIQUE
SEANCE PUBLIQUE

Objet : Projet de réhabilitation de l’installation électrique  de la Faculté des Sciences.

Appel d’offres ouvert sur offres de prix en séance publique, en application des dispositions du paragraphe 1 de l’article 16 et du paragraphe 3 de l’article 17 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion.

Entre :

Université Mohammed V – Agdal  faculté des sciences de Rabat représentée par Monsieur le Doyen
D’une part,

Et :

Monsieur  en vertu des pouvoirs qui me sont conférés

Agissant au nom et pour le compte de l’Entreprise: 





Inscrite au registre du commerce de 
 sous le N° 

Affiliée à la CNSS sous le N° 

Patente N° 

Compte bancaire n° 


 chez 


, Agence 
 


Faisant élection de domicile pour l’exécution du présent engagement au :

D’autre part.

Il été convenu et arrêté ce qui suit :

Chapitre I

INDICATIONS GENERALES 

ET DESCRIPTION DES OUVRAGES
CHAPITRE I 

INDICATIONS GENERALES 

ET DESCRIPTION DES OUVRAGES
ARTICLE 1.1. : OBJET

Le présent appel d’offres a pour objet,  la réhabilitation de  l’installation électrique  de la faculté des sciences de Rabat. 

ARTICLE 1.2. : MAITRISE D’OUVRAGE – MAITRISE D’ŒUVRE ET BUREAU DE CONTROLE

1.2.1 Maîtrise d’ouvrage

Le Maître d’ouvrage est le Doyen de la Faculté des sciences de Rabat qui veillera à la bonne réalisation des travaux et assurera le pilotage du projet.

1.2.2 Maîtrise d’œuvre et bureau de contrôle 

Pour la Direction et le contrôle des travaux le Maître d’ouvrage sera assisté par :

- Le maître d’œuvre composé  du Bureau d’Etudes.

- Le Bureau de Contrôle en ce qui concerne les prestations liées au contrôle.

ARTICLE 1.3. : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Les obligations de l'entrepreneur pour l'exécution des travaux, objet du marché résultent de l'ensemble des documents suivants :

· L'acte d’engagement 

· Le présent cahier des prescriptions spéciales

· Le bordereau des prix - détail estimatif 

· Le dossier des plans

· Le CCAGT (décret N° 2-99-1087 du 4 mai 2000)

ARTICLE 1.4. : DESCRIPTION SOMMAIRE DU PROJET

Le programme physique de l’opération comprend la réhabilitation  de  l’installation électrique  de la faculté des sciences de Rabat. 

ARTICLE 1.5. : CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les travaux à réaliser concernent les corps d’état suivants :

· Remplacement  des canalisations électriques défectueuses des salles de classe, laboratoires, bureaux administratifs et divers locaux.

· Redimensionnement et remplacement des câbles électriques sous dimensionnés.

· Tableaux électriques à remplacer ou à adapter à l’installation électrique. 
ARTICLE 1.6. : PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE

Appel d’offres ouvert sur offres de prix en séance publique, en application des dispositions du paragraphe 1 de l’article 16 et du paragraphe 3 de l’article 17 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion.

ARTICLE 1.7. : TEXTES GENERAUX

L’Entrepreneur sera soumis tant qu’elles ne seront pas contraires au marché, aux dispositions définies par :

a) La loi n°69.00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes promulguée par le dahir n°1.03.195 du 16 Ramadan 1424 (11 Novembre 2003).

b)  Le  Décret  n°2.99.1087  du 29 Moharrem 1421 (4 Mai 2000) approuvant le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l’Etat (C.C.A.G.T.).

c) Le décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositifs relatives à leur contrôle et à leur gestion.

d) La circulaire n°4.59-SGG du 12 Février 1959 et l’instruction n°23.59-SGG du 6 Octobre 1959, de la Présidence du Conseil et relative aux travaux de l’Etat, des établissements publics et des collectivités locales et la circulaire n°1.61-CAB du 30/01/1961.

e) Le cahier des prescriptions communes applicable aux travaux dépendant de l’Administration des Travaux Publics, comme ce cahier est défini par la circulaire n° 6019 TPC du 7 Juin 1972.



f) La circulaire n° 6011 TP du 02/03/1962 stipulant que les prix s’entendent toutes taxes comprises (T.V.A.).



g) La circulaire n°4.59-SGG du 12/01/1959 relative à l’origine marocaine des produits, fournitures et matériaux.



h) L’instruction présidentielle n°4390-SGG du 08/06/1957 prescrivant obligatoirement l’emploi des produits et matériaux de production marocaine.

          i) Les textes officiels réglementant la main-d’œuvre, les salaires et les accidents de travail.



j) Le Devis Général d’Architecture (D.G.A.) fixant les conditions d’exécution des travaux concernant les bâtiments administratifs (dans sa dernière édition).



k) Le Décret Royal n°330.66 du 21/04/1967 réglementant la Comptabilité Publique.



l) Le Dahir n°1.85.347 instituant la TVA en date du 7 Rabia II 1406 (20/12/1985).



m) Les textes relatifs aux nantissements : dahir du 28/08/1948 modifié et complété par les Dahirs du 31/01/1961 et du 29/10/1962. La circulaire n°796-SGP du 15/04/1953 en application du Dahir du 28/08/1948.



n) L’Entrepreneur devra, s’il ne les possède pas se procurer ces brochures auprès des services compétents.



o) L’Entrepreneur ne pourra en aucun cas exciper de l’ignorance de ces documents pour se soustraire aux obligations qui en découlent.



p) La décision n°3.57.99 du Premier Ministre prise pour l’application de l’article 80 du décret sur les marchés publics.

Ces documents sont réputés faire partie intégrante du marché même s'ils ne sont pas joints au dossier.

Ces documents sont normalement disponibles à l'imprimerie officielle à Rabat.

ARTICLE 1.8. : TEXTES SPECIAUX

a)  Le dahir n° 1-70.157 du 30-07-1970 relatif à la normalisation industrielle.

b)  Les normes marocaines applicables au présent marché.

c)  Les règles CCBA-68 ou BAEL-83 relatives à la conception et le calcul des ouvrages et constructions en béton armé (fascicule n° 61 - Titre V1 du cahier des prescriptions communes) appliquées en France.

d)  Le cahier des prescriptions communes du Ministère des travaux publics. Devis  général d'architecture (DGA) réglant les conditions d'exécution des bâtiments administratifs (édition 1956) et le Décret Royal n° 406/67 du 9 Rabia II 1387 (17 Juillet 1967).

e)  Les conditions d’exécution du gros-œuvre, des toitures-terrasses.

f)  Les règlements locaux concernant l'alimentation en eau et en électricité des immeubles.

g)  L’arrêté n° 250.67 du Ministre des Travaux Publics et des Communications.

h)  Les règles d’exécution des travaux d’étanchéité D.T.U. 43.

i)  Les règlements de police et de voirie en vigueur au moment de l’exécution des travaux.

j)  Toute clause insérée dans les documents auxquels se réfère le présent marché qui serait contraire aux dispositions du texte le plus récent doit être considérée comme nulle et non avenue.

L’entrepreneur ne pourra en aucun cas exciper de l’ignorance des documents énumérés au présent article pour se soustraire aux obligations qui en découlent. S’il estime que les désignations des divers documents sont insuffisantes, l’entrepreneur est tenu de requérir les renseignements complémentaires avant la signature du marché, celle-ci impliquant qu’il est parfaitement renseigné.

ARTICLE 1.9. : DOCUMENTS A FOURNIR PAR L'ENTREPRENEUR

Après notification de l’approbation du marché, le titulaire du marché devra fournir dans les délais indiqués ci-après, les documents suivants :
- Provenance des matériaux: (02 Jours)

- Installation et organisation du chantier : (15 Jours)
- Agrément des matériaux par le Maître d’Ouvrage. : (15 Jours)

- Planning :   (20 Jours)

L’entrepreneur doit respecter ces délais, est tout manquement de respect de fournir un de ces documents dans les délais sera considérer comme non respect de sa part d’honorer ces engagements, et ce verra appliquer les sanctions réglementaire qui se doivent.

Dés que l’entrepreneur ait honoré tous ces documents, une réunion sera tenue en présence du maître d’ouvrage (ou son représentant),  du Bureau d’Etude et de l’entrepreneur pour qui sera consacré à l’approbation des dits documents. 
ARTICLE 1.10. : MODE DE JUGEMENT - VALIDITE DU MARCHE ET DELAI DE NOTIFICATION ET   DE L’APPROBATION
1- Mode de jugement :
Le jugement se fait en lot unique.

2- Validité du marché :
Le présent marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après signature de Monsieur le Doyen, visa du Contrôleur d’Etat et notification de son approbation par l’autorité compétente.

3- Délai d’approbation :

L’entrepreneur déclaré attributaire ne sera libre de renoncer à son offre que si l’approbation de son marché n’est pas notifiée dans un délai de Quatre Vingt Dix (90) jours à compter du jour de l’ouverture des plis.

A l’expiration de ce délai, l’entrepreneur sera libre de renoncer à son offre. Toutefois, le Doyen  peut dans un délai de Dix (10) jours avant l’expiration du délai, proposer à l’attributaire de maintenir son offre pour une période supplémentaire déterminée.

ARTICLE 1.11. : DELAI D’EXECUTION

Le délai global d’exécution, intéressant l'ensemble des travaux est de DIX (10) mois. II représente la période contractuelle à l'intérieur de laquelle, s’organiseront les délais partiels de chaque prestation, lesquels seront mis au point pendant la période de la préparation pour constituer le calendrier contractuel d'exécution des travaux, tel qu'il est décrit à l'article 2-2.

Ce délai, qui correspond à la période à la fin de laquelle tous les travaux électriques seront remis au Maître d’ouvrage prêt à l'exploitation, tient compte des journées d'intempéries sauf en cas de force majeure (article 43 du C.C.A.G.T.).

Le délai commencera à courir au lendemain de la date qui sera précisée sur l'ordre de service de commencement des travaux adressé à l'Entrepreneur.

ARTICLE 1.12. : PENALITES

Les pénalités diverses applicables au cours de l'exécution du présent marché sont les suivantes :

1.12.1. Dans le cas où les travaux ne seraient pas terminés dans le délai contractuel global de DIX  (10) mois et sur simple comparaison de la date d'expiration du délai contractuel avec la date de la réception provisoire des ouvrages, il sera appliqué des pénalités par jour calendaire de retard de un Pour Mille (1 ‰) du montant initial du marché. 

Cette pénalité sera appliquée sans préjudice des mesures coercitives prévues à l'article 70 du C.C.A.G.T., elle sera déduite d'office des acomptes présentés par l'Entreprise au règlement.

Cette pénalité pour retard sera plafonnée à dix pour cent (10%) du montant du marché.

1.12.2. Dans le cas d'absence à une réunion de chantier, il sera appliqué une pénalité de 0,1‰ (Zéro virgule Un Pour Mille)  du montant initial par réunion de chantier.

1.12. 3. Défaut de nettoyage du chantier une lettre recommandée de mise en demeure sera adresser  à l'Entrepreneur lui prescrivant le délai limite pour procéder au nettoyage du chantier.
Passé ce délai le maître d’ouvrage procédera par ces soins au nettoyage du chantier au frais de l’entreprise. Ces frais seront déduits d’office des sommes dues du marché

          1.12.4. Non fourniture des plans de recollement et des instructions d'exploitation du présent marché dans les trente jours suivant la réception provisoire (0,5‰ ) Zéro Cinq Pour Mille du montant initiale du marché.

Toutes les pénalités décrites ci-dessus seront applicables sans mise en demeure préalable par le Maître d'ouvrage à l'Entrepreneur et déduites d'office des acomptes des sommes dues à l'entreprise.
ARTICLE 1.13. : CAUTIONNEMENTS

Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de 60000.00 Dirhams (Soixante Mille  Dirhams).

Le cautionnement définitif est fixé à 3% du montant du marché arrondi à la dizaine de dirhams supérieure. Il doit être constitué dans les trente (30) jours qui suivent la notification de l'approbation du marché. Il reste affecté à la garantie des engagements contractuels de l'entreprise adjudicataire jusqu'à la réception définitive des travaux.

ARTICLE 1.14. : RETENUE DE GARANTIE

La retenue de garantie à prélever sur les acomptes mensuels est de Dix Pour Cent (10%). Elle cessera de croître lorsqu'elle atteindra Sept Pour Cent (7%) du montant initial augmenté le cas échéant, du montant des avenants. Elle est acquise de plein droit au Maître d'Ouvrage en cas de malfaçons, négligences ou autres manquements de l'entrepreneur à ses obligations.

* Restitution du cautionnement et paiement de la retenu de garantie 

Sauf les cas d'application de l'article 70 du C.C.A.G.T. , le cautionnement définitif est restitué et le paiement de la retenue de garantie est effectué dans les trois mois suivant la date de la réception définitive des travaux, pour autant que les conditions de l'article 16 du C.C.A.G.T. soient remplies.

ARTICLE 1.15. : DELAI  DE GARANTIE 

La date de la réception provisoire marque le début de la période de garantie prévue par l'article 769 du dahir formant code des obligations et contrats. En conséquence, l'entrepreneur (ou le groupement d'entrepreneur) devra présenter la police de responsabilité légale de longue durée souscrite par lui, en application de l'article 4.2 du présent marché dans le mois suivant la réception provisoire.

ARTICLE 1.16. : NANTTISSEMENT

Dans l’éventualité d’un nantissement du marché, il est prévu que :

· La  liquidation  des  sommes dues par le Maître d’Ouvrage en exécution du marché sera opérée par les soins de Monsieur le Doyen de la faculté des sciences de Rabat.
· Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché, ainsi qu'au bénéficiaire des nantissements  ou  subrogations,  les  renseignements  et  états  prévus à l'article 7 du dahir du 28 Août 1948, est Monsieur le Doyen de la faculté des sciences de Rabat.
· Les paiements prévus au marché seront effectués par le Trésorier payeur de la faculté des sciences de Rabat seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent  marché.

ARTICLE 1.17. : DELAI DE VALIDITE DE L’OFFRE

les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de quatre vingt dix (90) jours, à compter de la date d’ouverture des plis.

Si, dans ce délai, la commission de l’appel d’offres estime n’être pas en mesure d’exercer son choix, le maître d’ouvrage peut proposer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la prolongation de ce délai. Seuls les soumissionnaires qui ont donné leur accord par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au maître d’ouvrage, restent engagés pendant ce nouveau délai.

ARTICLE 1.18 : Assurances contre les risques


a) Accident – le fournisseur devra se conformer aux dispositions des cahiers du 25 juin 1927 – 21

                mai 1943 et 27 décembre 1944 relatifs aux accidents prévus par la législation du travail.


b) Vol et incendie – le titulaire du marché est tenu, préalablement à la livraison de faire assurer à ses frais contre vol et incendie, les approvisionnements destinés à l’administration.

Chapitre II

MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX
CHAPITRE II

MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX
ARTICLE 2.1. : PRESCRIPTIONS GENERALES

L'attention de l'entrepreneur est attirée sur le fait que le présent marché comprend tous les travaux nécessaires au complet achèvement des ouvrages du présent lot.

          Il est en outre expressément convenu que les plans et pièces écrites du présent marché forment un ensemble indissociable, et que l'interprétation des discordances qui pourraient éventuellement être relevées est de la compétence de l'autorité du maître d’ouvrage.

L'entrepreneur ne pourra de lui-même apporter aucun changement au projet approuvé. Les modifications éventuelles qu'il pourrait proposer devront toujours faire l'objet d'une approbation écrite du maître d'ouvrage préalable à toute exécution.

D'une manière générale les ouvrages non prévus seront exécutés et réglés suivant l'article 51 du cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G.T.).

ARTICLE 2.2. : PLANNING DETAILLE D’EXECUTION DES TRAVAUX

L'Entrepreneur doit soumettre au Maître d'ouvrage dans un délai de trente jours (30) à dater de la notification de l'approbation du marché, le calendrier d'exécution des travaux et les mesures détaillées qu'il entend prendre pour exécuter son marché. Avant la mise en œuvre du calendrier général de la réalisation, l'entreprise devra proposer dans les huit jours (8) qui suivent la notification du marché, un projet de planning directeur qui devra indiquer les priorités prévues. 

          Une réunion générale de coordination qui suivra cette proposition décidera de l'approbation du document remis ou des modifications à y apporter pour l'établissement du calendrier général d'exécution qui en découlera.

Le calendrier général de la réalisation devra comprendre obligatoirement :

a-Pour les travaux :

Le délai des ouvrages à réaliser par corps d'état, par bâtiments, locaux, niveaux. Etc. avec leur temps de réalisation et la liaison des tâches entre elles. Il sera fait état notamment des tâches et délais critiques qui apparaîtront nettement. Son graphisme doit permettre sa lecture aisée.

b-Pour les matériaux :

Les dates de passation des commandes, le temps de leur réalisation ou d'acheminement, les dates de réception et tous les éléments susceptibles de permettre au Maître de l'ouvrage d'apprécier le déroulement de leur suivi.

c-Pour les détails d’exécution :

Les dates de leur présentation et les délais nécessaires à leur approbation en liaison avec les ouvrages qui en découlent.

Il est précisé que ce calendrier deviendra pièce contractuelle du marché après son approbation par le Maître d'ouvrage.

ARTICLE 2.3. : PLANS D'EXECUTION

Les ouvrages seront exécutés conformément aux plans et schémas de principe dressé par le BET et remis à l'entreprise au titre des pièces du marché. Toutefois, l'entrepreneur devra faire part au maître d’ouvrage des erreurs ou omissions qu'il aurait pu constater en apportant toutes les justifications nécessaires. Il ne pourra jamais se prévaloir d'une erreur ou omission si elle n'a pas été signalée.

ARTICLE 2.4. : IMPLANTATION DES OUVRAGES - VERIFICATION DES  IMPLANTATIONS

Toutes les implantations sont à la charge de l'entreprise. A cet effet, des repères devront être mis en place pour permettre au maître d’œuvre la vérification aisée des implantations dans tous les plans. En particulier, l'entreprise devra maintenir tous les repères de tracé et de nivellement à tous les niveaux.

L'entrepreneur devra toujours, et sous sa responsabilité, vérifier les implantations et dimensions des ouvrages. Il ne pourra les entreprendre qu'après cette vérification. Dans le cas où il constaterait une anomalie quelconque, il sera tenu d'en informer le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre qui décideront des dispositions à prendre. Faute par lui d'omettre cette prescription, il endossera la responsabilité des erreurs constatées.

ARTICLE 2.5. : ESSAIS DIVERS

Dans un délai de Trente (30) jours à partir de la date de notification de l'approbation du marché, l'entrepreneur devra soumettre à l'agrément du maître d'ouvrage un programme détaillé précisant la nature et la fréquence des essais à effectuer.

Les essais seront effectués par un laboratoire agréé par l'administration, et doivent satisfaire les exigences du CPS et des normes en vigueur. 

Le maître d'ouvrage pourra, chaque fois qu'il est nécessaire, effectuer des essais complémentaires en présence de l'entrepreneur ou en son absence.

Les frais entraînés par les essais préliminaires d'information et d’agrément sont à la charge de l'entrepreneur, alors que les essais de contrôle sont à la charge de l'administration, sauf dans le cas où les résultats obtenus ne répondraient pas aux spécifications exigées, les travaux exécuter seront déclarer alors non conforme et seront par la suite rejetés
ARTICLE 2.6. : PROTECTIONS REGLEMENTAIRES
Indépendamment des mesures de protection individuelles du personnel (port du casque, port de vêtement de travail distinctif avec indication des noms et adresse de l’entreprise), l'entrepreneur devra assurer à ses frais toutes les protections réglementaires pendant l'exécution des travaux.

Les protections seront marquées d'une peinture distinctive pour permettre d'interdire et de réprimer leur usage à d'autres fins (tubes, bastaings, cordages, etc...).

Un registre spécial de l'entreprise dit "registre d'observations" (conservé sur le chantier même) sera mis à la disposition du personnel de l'entreprise, de façon à ce que chacun puisse y consigner ses observations en ce qui concerne l'état du matériel et des installations.

L'entrepreneur assisté éventuellement par une entreprise spécialisée, sera chargé du respect des protections.

Il est à signaler que le port du casque, port de vêtement de travail distinctif avec indication des noms et adresse de l’entreprise est obligatoire. Toute personne qui manquera à cette exigence se verra  l’accès interdit au chantier.  
ARTICLE 2.7. : INSTRUCTIONS - LETTRES - DOCUMENTS

L'entrepreneur se conformera strictement aux ordres de service, lettres et instructions qui lui seront adressés par le maître d'ouvrage.

Il sera tenu de provoquer lui-même les instructions écrites ou figurées qui pourraient lui manquer. 

Dans ces conditions, il ne pourra jamais se prévaloir du manque de renseignements pour une exécution contraire à la volonté du maître d'ouvrage ou pour justifier un retard dans l'exécution des travaux.

Il sera tenu de vérifier tous les documents qui lui seront adressés ou remis par le maître d'ouvrage, plus précisément, il doit vérifier les côtes et signaler en temps voulu toutes erreurs matérielles qui auraient pu se glisser dans les plans ou pièces écrites.

Toutes les lettres lui seront adressées au domicile qu'il a élu à proximité des travaux. Il sera tenu d'adresser toute correspondance ou lettres recommandées concernant son marché, à Monsieur la faculté des sciences de Rabat, Maître d'Ouvrage.

ARTICLE 2.8. : INSTALLATIONS ET ORGANISATION DU CHANTIER

2.8.1.  Dispositions préliminaires

L'Entrepreneur reconnaît lui même de par sa soumission qu'il a une parfaite connaissance des emplacements réservés au chantier ainsi que les moyens d'accès, du plan masse et des documents utiles à la réalisation de ses travaux. L'Entrepreneur doit s'informer de tous les règlements administratifs auxquels il doit se conformer  pour l'exécution des travaux.

2.8.2. Installation du chantier
Il devra prévoir dès l'ouverture du chantier, l'exécution T.C.E. de :

· 1 salle de réunion de 6m x 12m x 3m.

· 1 local de 8m x 4m x 3m.

· 1 salle d'eau.

Dont le plan de détail sera fait par l'entrepreneur et soumis à l'approbation du Maître de l'ouvrage dans un délai de 15 jours à compter de la date de l'ouverture du chantier :

· Une ligne téléphonique/Fax.

· Une armoire métallique nécessaire au rangement de l'ensemble des dossiers.

Un cahier de chantier en trifold sera en permanence à la disposition du Maître d'œuvre et ses représentants. Sur ce cahier, seront consignées toutes remarques et établis les procès-verbaux des réunions.

Un dossier complet des plans d'exécution et des pièces écrites sera aussi déposé dans la salle de réunion.

Une pancarte de chantier exécutée par l'entrepreneur conformément au modèle établi par le Maître de l'œuvre  sera installée sur ses instructions.

Les frais d'installation des bureaux de chantier seront à la charge de l'entrepreneur.

Il est précisé que tous les locaux nécessaires pour le stockage de matériaux ou matériels d'entreprise, seront établis en dehors des constructions et à des emplacements soumis pour approbation au Maître de l'ouvrage, avant tout stockage de matériaux.

L'hébergement du personnel de chantier est formellement interdit à l'intérieur des ouvrages, il en est de même pour les installations de réfectoires et sanitaires qui devront être implantés en dehors des ouvrages.

Chapitre III

MODE DE REGLEMENT DES TRAVAUX

CHAPITRE III

MODE DE REGLEMENT DES TRAVAUX

ARTICLE 3.1. : MODE   DE   REGLEMENT   DES   OUVRAGES  -  ETABLISSEMENT   DES  SITUATIONS, RELEVES ET DECOMPTES

Conformément aux dispositions de l'article 57 du cahier des clauses administratives générales, il sera dressé mensuellement un décompte provisoire à partir de la situation établie par l'entrepreneur en application des spécifications de l'article 56 du C.C.A.G.T.

A cette fin, l'entrepreneur soumettra à l'approbation du maître d’ouvrage, avant le cinquième jour de chaque mois, la situation des travaux exécutés au cours de mois précédent accompagnée de toutes les pièces justificatives nécessaires (métrés, plans, etc...), et ce, pour respecter les dispositions de l'article 56 précité, du ou des relevés contradictoires établis au cours du mois pour les ouvrages exécutés et qui sont devenus cachés ou inaccessibles ou qui doivent l'être.

Les attachements seront pris contradictoirement en cinq exemplaires en présence de l'entrepreneur, du Maître d’œuvre, du Maître d’Ouvrage et du BET.

Ces attachements seront pris au fur et à mesure de l'avancement des travaux, pour déterminer tous les frais matériels utiles au règlement et qui ne pourraient être constatés ultérieurement.

Au cas où l'entrepreneur n'assisterait pas aux prises d'attachements ou ne les signe pas, ils lui seront transmis sous plis recommandé par le maître d’ouvrage et lui sera accordé un délai de dix (10) jours pour formuler, par écrit, ses observations. Passé ce délai, les attachements sont censés être acceptés par lui, comme s'ils étaient signés sans aucune réserve.

ARTICLE 3.2. : NATURE ET COMPOSITION DES PRIX

3.2.1. Prix :

Il est formellement stipulé que l'entrepreneur est réputé avoir parfaite connaissance de la nature et des conditions et difficultés d'exécution des travaux pour avoir personnellement examiné dans tous leurs détails, les pièces du projet établies par le Maître d’œuvre, avoir visité les lieux, s'être entouré de tous les renseignements nécessaires à la composition du prix, et avoir obtenu toutes les précisions désirables pour que l'ouvrage fini soit conforme à toutes les règles de l'art, aux prescriptions du marché et aux normes en vigueur.

Le prix établi par l'entrepreneur correspond à des ouvrages en parfait état d'achèvement et de fonctionnement. Il comprend également tous percements, saignées rebouchées, raccords de tous corps d'état etc… et en général toutes sujétions.

Il tient compte, également, de toutes les charges et sujétions résultant de l'application du marché, notamment impôts, taxes diverses y compris la TVA , droit, régie, frais d'essais et de contrôle des matériaux et fournitures assurances et, en général, toutes charges composées par les règlements de l’Etat et Municipaux à la date de remise de l'offre.

3.2.2. Contenu du prix :
* Dépenses annexes réputées incluses dans le prix du marché :

Elles concernent entre autres, telles qu'elles sont explicitées dans les divers articles du présent C.P.S. et dans les documents généraux, auxquels ils se rattachent :

· Les frais de timbre et d'enregistrement.

· Les frais de vérification, essais et contrôle de tous matériaux et fournitures ainsi que la main d’œuvre nécessaire à ces travaux.

· Les frais d'assurances de tous les ordres du chantier, individuelles ou collectives.

· Les nettoyages divers.

· Les échantillons de finition.

· Les installations de chantier

· Toutes les fournitures nécessaires à la bonne exécution des travaux.

· L'expédition, le transport, les opérations de déchargement et toutes manutentions des matériaux et du matériel fournis.

· Le stockage et le gardiennage du matériel, des matériaux et des fournitures.

· Toutes les protections nécessaires pendant la durée des travaux.

· Le dégagement des déchets et du matériel sans emploi ou rebuté.

· Les dépenses relatives aux frais de branchement du chantier, les consommations d'eau, électricité d'éclairage, etc... 

D'une manière générale, toutes les dépenses qui sont la conséquence directe de la réalisation du présent marché (article 49 du CCAGT).

3.2.3.  Nature des prix
Les prix sont définis au bordereau des prix - détail estimatif.

ARTICLE 3.3. : SOUS DETAIL DES PRIX

En application du modèle de sous détail des prix annexé à la décision du Premier Ministre n°3-57-99 du 29 Rabii 1-1420 (13/07/1999) prise pour l'application de l'article 80 du décret n° 2-98-482 du 11 Ramadan 1419 (30/12/1998), les sous détails des prix doivent ressortir les numéros des prix, les quantités, les montants des matériaux et fournitures, la main d’œuvre, les frais de fonctionnement du matériel (consommable et entretien, les frais généraux, les taxes, les marges et les totaux) conformément au modèle ci-après :

a)  Pour les matériaux :

Leurs caractéristiques, leurs origines ou l'usine d'où ils proviennent, le prix des fournitures départ usine ou carrière, les frais d'amenée à pied d’œuvre, non compris les majorations pour frais généraux, imports, TVA et bénéfice.

b)  Pour les dépenses de main d’œuvre :

Les prix pratiqués pour les différentes catégories d'ouvriers, y compris les chefs d'équipes et non compris les charges sociales, les taxes, les frais généraux, impôts et bénéfices.

c)  Les pourcentages :

De majoration ‘’globaux appliqués’’ d'une part aux dépenses de main d’œuvre et d'autre part, aux dépenses de matériaux. Ces éléments justifieront les prix de main d’œuvre et de matériaux figurant dans les sous détails.

Pour chaque prix, il y aura lieu de faire apparaître les heures de travail, les quantités de matériaux utilisés, les dépenses de gros outillages etc..., et tous les autres éléments entrant dans la composition des prix considérés.

ARTICLE 3.4. : MODE DE PAIEMENT

Le règlement des travaux se fera par application dans les décomptes des prix unitaires du bordereau des prix aux quantités réellement exécutées, constatées contradictoirement conformément aux dispositions de l’article 3-1.

Les décomptes provisoires seront établis mensuellement sur la base des situations et métrés établis par l'entrepreneur et vérifiés par le Maître d’ouvrage.

Les paiements se feront par virement des sommes dues au compte ouvert au nom de l’entrepreneur dans une banque indiquée dans sa soumission.

ARTICLE 3.5. : TRAVAUX IMPREVUS - PRIX SUPPLEMENTAIRES

Aucun travail non prévu au marché ne devra être entrepris sans ordre écrit du maître d'ouvrage. Au cas où de tels travaux viendraient à être autorisés ou prescrits, le règlement serait exécuté sur la base d'un avenant établi dans les conditions fixées à l'article 51 du C.C.A.G.T.

ARTICLE 3.6. : AUGMENTATION OU DIMINUTION DANS LA MASSE DES TRAVAUX

Le maître d'ouvrage se réserve le droit de modifier certains éléments du programme ou renoncer à l'exécution de certains ouvrages qui y sont prévus dans les limites des articles 52, 53 et 54 du décret n°2-99-1087 du 29 Moharrem 1421 (4 mai 2000) approuvant le C.C.A.G.T.

ARTICLE 3.7. : NATURE  DES PRIX

Vue le délai d’exécution qui est supérieure à quatre mois, les prix du présent marché sont révisable en application de l’article 14, paragraphe deux  du décret n° 2.06.388 du 16 Moharrem 1428 ( 5 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'état ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et leur contrôle , le montant des travaux exécutés chaque mois sera révisé par application des formules et conditions suivantes :




      BAT 6
   
  

       P = Po (0, 15 + 0, 85 x-------------- )




       BAT 6o            


Po
: le Montant HT des travaux à l’époque de base


P
: le Montant HT révisé des travaux 


BAT 60
: Index Globale de l’électricité au moment de l'offre

          BAT 6
: Index Globale de l’électricité en cours des travaux

NB : l’époque de base correspond à la date de l’ouverture 
Chapitre IV
PRESCRIPTIONS DIVERSES
CHAPITRE IV

ARTICLE 4.1.: ENLEVEMENT DU MATERIEL ET DES MATERIAUX SANS EMPLOI - NETTOYAGE-DU CHANTIER 

Un nettoyage périodique du chantier ainsi que l'enlèvement des gravats ou détritus de provenance indéterminée, seront assurés par l'entrepreneur. Lorsque l'état de propreté du chantier est jugé insuffisant,  le  maître d'ouvrage fait exécuter le nettoyage et l'évacuation par l'entreprise. 

ARTICLE 4.2. : ASSURANCES

L'entrepreneur devra produire avant les commencements des travaux, un certificat d'assurance émanant d'une compagnie d'assurance autorisée à pratiquer au Maroc, mentionnant que l'entrepreneur a souscrit une police d'assurance couvrant la totalité des risques prévus par la législation en vigueur sur les accidents de travail, pour l'ensemble de son personnel travaillant directement ou indirectement sur le chantier, et ce, du commencement jusqu'à l'achèvement des travaux et mise en exploitation des prestations, objet du présent marché. 

ARTICLE 4.3. : SUJETIONS RESULTANT DE L'EXECUTION SIMULTANEE DE TRAVAUX  ETRANGERS A L'ENTREPRISE 

L'entrepreneur ne peut se prévaloir ni pour éluder les obligations de son  marché, ni  pour élever aucune réclamation, des sujétions occasionnées par l'exploitation  normale du domaine  public et par  l'exécution  simultanée  d'autres  travaux désignés expressément dans  le devis descriptif. 

ARTICLE 4.4. : CONDITIONS D'UTILISATION DES LOCAUX EN CONSTRUCTION

L'entrepreneur ne pourra utiliser les locaux en construction à destination de magasin, bureau de chantier, logements de personnel etc .... 

ARTICLE 4.5. : BESOINS EN -MAIN D'OEUVRE ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

4.5.1. Législation sociale et règlement du travail : 

La charge entière de l'application au personnel de l'entreprise, de l'ensemble de la législation de la réglementation du travail, notamment en ce qui concerne l'hygiène et la sécurité des travailleurs comme de la législation et de  la réglementation  sociale,  incombe à l'entrepreneur qui, en cas de défaillance, encourt les mesures coercitives de l'article 70 du C.C.A.G.T.
Il  incombe également à l'entrepreneur de se soumettre aux dispositions du dahir du (1 Novembre 1934)  réglementant  l'immigration  au  Maroc et d'appliquer  les dispositions de l'article 21 du C.C.A.G.T. relatives à l'emploi de la main d'œuvre   étrangère. 

4.5.2. Embauchage et paiement des ouvriers Conformément à l'article 20 du C.C.A.G.T. : 

· Le cahier des prescriptions spéciales précise les formalités  et  prescriptions auxquelles est soumis le recrutement des ouvriers. 

· L'entrepreneur doit  informer  le bureau  de l'emploi de la liste des ouvriers permanents qu'il a l'intention d'employer sur ses chantiers. 
· L'entrepreneur est  tenu de transmettre au Maître d'Ouvrage, sur sa demande, tous les documents  nécessaires  pour  vérifier que  le salaire  payé  aux  ouvriers  n'est  pas inférieur  au  salaire  porté  à ce bordereau. 

· Toutefois  l'entrepreneur  n'est  pas  tenu d'engager  les ouvriers qui ne présentent pas les aptitudes  requises. 

ARTICLE 4.6: SOUS-TRAITANTS 

Les sous-traitants doivent  satisfaire aux conditions requises des concurrents prévues à l'article  84 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion. 

Le maître d'ouvrage peut exercer un droit de récusation par lettre motivée, dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date d'accusé de réception. 

Le titulaire demeure personnellement responsable de toutes les obligations résultant du marché tant envers le maître d'ouvrage que vis-à-vis des ouvriers et des tiers. 

Le maître d'ouvrage ne se reconnaît aucun lien  juridique avec les sous traitants. En aucun cas, la sous-traitance ne peut porter sur la totalité du marché. 

ARTICLE 4.7. : DOMICILE DE L'ENTREPRENEUR 

Toutes  notifications  relatives à l'entrepreneur lui seront valablement faites à son adresse personnelle indiquée sur sa soumission. 

ARTICLE 4.8. : DELEGATION - RENDEZ-VOUS DE CHANTIER 

4.8.1. Présence de l'entrepreneur - Direction et encadrement du chantier: 

L'entrepreneur, s'il n'assiste pas personnellement aux  réunions de chantier  provoquées par  le BET, fait agréer par le maître d'ouvrage un  représentant en indiquant par écrit les références et  l'étendue des pouvoirs qui sont accordés à celui-ci tant dans le cadre de la conduite des travaux que du règlement des comptes. 

4.8.2. Réunion de chantier: 

Des  rendez-vous de chantier  sont fixés en commun accord des différents  intervenants, (Maître d'Ouvrage, et BET) à date régulière. L'entrepreneur  y compris les sous-traitants sont  tenus d'y assister ou d'y être  représentés  par  leur agent agréé, sous peine d'application  des  pénalités  prévues  à  l'article 1.12.3  du  présent  marché. 

Des  réunions ont  notamment  pour but d'examiner  la qualité et  l'état d'avancement des travaux comparativement aux  prévisions du calendrier général. 

Le cahier  trifold du chantier doit-être à demeure sur le chantier. 

Le compte  rendu  du  rendez-vous est rédigé  par  le BET et  remis aux différents  intéressés avec  les indications suivantes: 

· La date de la réunion. 

· L'entreprises  représenté  avec  indication  de  l'identité de la personne déléguée et 

les absents  éventuels. 

· Les observations qui ont été faites par le BET pendant  la visite du chantier. 

· Les réponses données au BET et au représentant de l'entreprise. 

· Les demandes de renseignements ou  d'accords formulées à l'adresse  de l'entreprise. 

· Les réponses faites par ou par le représentant de l'entreprise. 

· L'état d'avancement des travaux  et  l'état  d'approvisionnement. 

A  la fin de la réunion, le procès  verbal est visé par le représentant de l'entreprise, le Maître d'Ouvrage ainsi que  par le BET qui se charge de sa diffusion. L'original est remis au Maître d'ouvrage, le double au  BET . Toutes les questions ou réserves qui n'auraient pas été consignées sur le cahier  trifold sont réputées inexistantes. 

ARTICLE 4.9 : DOMMAGES 

L'entrepreneur est responsable des  pertes, avaries et dommages occasionnés à son  matériel, ses  matériaux et ouvrages par  négligence et imprévoyance. Défaut  de  moyen  ou  faux manœuvre, il  ne peut prétendre à  aucune  indemnité. 

L'entrepreneur  doit  prendre à ses risques et périls les dispositions nécessaires  pour que ses approvisionnements, son  matériel et ses installations de chantier  ne puissent être endommagés par  les phénomènes atmosphériques. 

ARTICLE 4.10: CAHIER DU CHANTIER 

L'entrepreneur est tenu de fournir un cahier  trifold. Ce cahier est  destiné à  recevoir  les instructions  ou  observations  se  rapportant à  la marche des travaux. 

Ce cahier  ne devra  pas  quitter  le chantier et sera présenté à chaque visite du maître d'ouvrage ou du  maître d'œuvre. 

ARTICLE 4.11: REGLEMENTS  DE  POLICE  ET  DE  VOIRIE 

L'entrepreneur devra obligatoirement se soumettre à tous  les règlements de police de voirie en vigueur dans la ville de Rabat. Il fera  son affaire des divers frais éventuels  réclamés  par les services de la ville de Rabat  pour  les diverses  autorisations dont  il  pourrait  avoir besoin  pour  l'exécution du  présent  marché. 

ARTICLE 4.12 : OBLIGATIONS  DIVERSES  DE  L'ENTREPRENEUR 

L'entrepreneur est responsable de tout dommage  résultant pour les propriétés publiques (y compris celles du Maître de l'ouvrage) ou privées et pour personne du mode d'organisation et de fonctionnement de ses chantiers, la surveillance du  maître d'ouvrage et du BET ne lui conférant en aucun cas, un droit de recours contre le maître d'ouvrage. 

ARTICLE 4.13. : PLANS  DE  RECOLLEMENT 

En fin d'exécution, l'entrepreneur  remet au  Maître  d'ouvrage  un  contre calque et six tirages des dessins  suivants,  les tirages étant pliés au format 21 x 29, 7 cm : 

L'entrepreneur demeure notamment  responsable des fraudes ou  malfaçons qui seraient commises par  ses proposés dans  la fourniture ou  l'emploi des matériaux. Lorsqu'il a fait apport à une société ou à un  groupement, d'une  ou  plusieurs parties de son entreprise ou lorsqu'il  les a cédées à des sous-traitants, l'entrepreneur reste dans tous les cas, personnellement responsable tant vis-à-vis du Maître-d'ouvrage que vis-à-vis des tiers et des ouvriers. En particulier, l'entreprise générale demeure personnellement responsable des erreurs et omissions commises par ses sous-traitants. Elle supporte les frais de démolition et de réfection nécessités par ces erreurs ou omissions. 

L'Entrepreneur ne peut se prévaloir ni pour éluder les obligations de son marché, ni pour élever aucune réclamation, des sujétions occasionnées par l'exploitation normale du domaine public et par l'exécution simultanée d'autres travaux désignés expressément dans le devis descriptif. 

· Plans d'exécution des installations électriques avec les différentes circuits et des schémas unifilaires des tableaux et armoires électriques dont la réalisation peut être différente des plans initiaux et tels qu'ils ont été effectivement exécutés. 

Ces plans porteront 1)btamment, la disposition de tous les appareils et de tout matériel installé ainsi que la situation et la section de toutes les conduites et câbles électriques. Ils seront signés par le BET. 

L'entrepreneur devra joindre pour les lots techniques: 

La nomenclature complète du matériel utilisé en précisant notamment pour chacun d'eux, la provenance, la vulnérabilité et les détails d'approvisionnement de façon à constituer un guide permettant d'établir une liste des pièces de rechange. 

Si l'entrepreneur  n'a  pas fourni  les plans de recollement au  plus  tard  trente (30) jours après la réception  provisoire,  il  supportera  une  retenue  d'un  pour cent (1 %) du montant du marché, arrondie à la dizaine de dirhams supérieure. Cette retenue sera déduite d'office du prochain décompte de l'Entrepreneur. 

Aucun décompte définitif ne  sera  réglé à l'entreprise avant remise du dossier de recollement et des instructions d'exploitation. 

ARTICLE 4.14. : RECEPTION PROVISOIRE 

La réception  des  travaux doit être demandée au Maître d'Ouvrage  par  l'entrepreneur  par un écrit et  moyennant  un  préavis  minimum  de deux  semaines. 

Elle ne peut être prononcée  qu'après présentation des divers certificats de conformité technique. 

Avant cette réception, l'Entrepreneur doit remettre au maître d'ouvrage par  l'intermédiaire du BET , les dessins d'exécution et les plans des  réseaux intérieurs des bâtiments pour constituer le dossier d'archives techniques de l'opération. 

Si le BET estime que les travaux sont recevables, il avise le Maître d'Ouvrage des dates retenues et les opérations de réception  seront effectuées  par  le Maître d'Ouvrage assisté du BET en présence de l'entrepreneur. 

Au cours des opérations de  réception,  le BET vérifie la conformité des fournitures et de l'exécution des ouvrages aux documents du marché, aux règles de l'art et à la réglementation en vigueur, Il est dressé sur le champ un procès-verbal de réception de ces opérations qui est visé et soumis à l'approbation de l'entrepreneur par le Maître d'Ouvrage et qui est diffusé immédiatement aux parties. 

Si la réception comporte des réserves, le procès-verbal mentionne en détail les omissions, imperfections ou malfaçons constatées et la simple notification par lettre recommandée avec avis de réception à l'Entrepreneur  lui vaut injonction d'exécuter ou de terminer les travaux omis ou incomplets et de remédier durablement, conformément aux règles de l'art, aux imperfections et malfaçons dans le délai prescrit sans que celui-ci puisse en aucun cas excéder trois mois. 

Passé ce délai, le Maître d'Ouvrage a le droit de faire procéder à l'exécution desdits travaux par  tous entreprise  de son choix, aux frais, risques et pour le compte de l'entrepreneur défaillant, sans préjudice des pénalités de retard  visées à l'article 1-12 ci -dessus. 

ARTICLE 4.15: RECEPTION DEFINITIVE 

L'entrepreneur doit solliciter la réception définitive par lettre recommandée adressée au 

maître d'ouvrage dix jours avant la. date prévue. 

La réception définitive aura lieu en principe douze (12) mois après la date de réception provisoire des travaux et la retenue de garantie sera débloquée après que la réception définitive soit prononcée sans réserve par la Maîtrise d'œuvre. 

Le maître d'ouvrage adressera à l'entrepreneur, au plus tard dix (10) mois après la réception provisoire, les listes détaillées des imperfections ou malfaçons que l'entrepreneur doit y remédier dans le délai de deux (2) mois. Une fois les travaux sont parfaitement réalisés, le maître d'ouvrage délivrera alors le procès verbal de la réception définitive. 

La réception définitive marquera la fin de l'exécution du marché. 

Après cette réception, l'entrepreneur restera soumis à la responsabilité du droit commun défini par les lois en vigueur dans le Royaume du Maroc. 

ARTICLE 4.16. : RESILIATION

Dans le cas où l'entrepreneur aurait une activité insuffisante ou en cas d'inexécution des clauses du présent Cahier des Prescriptions Spéciales, le maître d'ouvrage mettra l'entrepreneur en demeure de satisfaire à ses obligations dans un délai qui ne devra pas être inférieur à Quinze jours (15). Passé ce délai, si la cause qui a provoqué la mise en demeure subsiste, le marché pourra être résilié sans aucune indemnité sous peine d'appliquer les mesures coercitives de l'article 70 du C.C.A.G.T. 

ARTICLE 4.17.: CONTESTATION – LITIGES

Tout litige entre le Maître d'ouvrage et l'entrepreneur est soumis aux tribunaux compétents. 

ARTICLE 4.18. : TAXES

Tous les prix du présent marché seront établis en tenant compte de toutes les taxes et charges diverses, y-compris la taxe sur la valeur ajoutée "TVA", justifiée par le Dahir nOl- 85-347 du 17 Rabii II 1406 ( 30 Décembre 1985) portant promulgation de la loi n030-85 relative à la T.V.A BO n03818 du 19 Rabii Il (1 er Janvier 1986). 

ARTICLE 4.19. : FRAIS DE TIMBRES ET D'ENREGISTREMENT 

L'entrepreneur devra supporter les frais de timbres et les frais d'enregistrement des différentes pièces du marché. 

Chapitre V
PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

 I- ELECTRICITE - RESEAU EXTERIEUR

ARTICLE 5.1. : REGLEMENTATION
Indépendamment des textes généraux cités au Cahier des Prescriptions Générales, l’entrepreneur du présent lot devra exécuter tous ses travaux conformément aux textes législatifs et réglementaires marocains, ou à défaut en particulier :

· L’arrêté du Ministère des Travaux Publics et des Communications n°350.67 du 16/07/1967 NM CL 005 publié en annexe de cet arrêté.

· L’arrêté viziriel du 28 Juin 1983 concernant la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques, modifié et complété par les arrêtés du 4.4.40 - 20.7.45 et 28.12.51.

· L’arrêté du Ministère des Travaux Publics n°127.63 du 15 Mars 1963 et complété par l’arrêté du 28.7.1963 concernant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique.

· Le décret du 1/12/1993 relatif à la protection de la radio-fusion contre les parasites industriels.

· La norme C 13.100 réglementant les installations de poste d’abonné intérieur et raccordé au réseau de distribution de deuxième catégorie.

· La  norme  C 12.100  concernant  la  protection des travailleurs contre les courants électriques.

· Toutes les publications de l’U.T.E. actuellement en vigueur auxquelles les normes  marocaines CL 005 - C 130.100 et C 12.100 font appel.

· Le Cahier des Charges D.T.U. n° 701.

Il ne sera admis aucun frais supplémentaire résultant des modifications imposées pour rendre l’installation conforme réclamation en vigueur. 

ARTICLE 5.2. : PROVENANCE DES MATERIAUX
Les matériaux proviendront en principe des lieux de production suivants et devront être agréés par la Maîtrise d’œuvre et l’administration. Tout  litige  sur la provenance des appareillages et matériels présentes par l’entrepreneur  (matériels  de malfaçon ), le maitre d’ouvrage demandera une expertise sur l’origine de matériel  réalisé par les LABORATOIRES PUBLIC D’ESSAI ET D’ETUDES  (LPEE).
	DESIGNATION DES OUVRAGES
	QUALITE ET PROVENANCE

	Câblerie

Appareillage

Lustrerie
	Des usines du Maroc

Merlin Gerin ou similaire de dépôt du Maroc

Philips ou similaire des dépôts du Maroc


ARTICLE 5.3 : CONDITIONS DE POSE
Conditions générales
· Canalisations encastrées :

Elles seront réalisées en conducteurs U 500 V posées sous conduits qui seront conformes la norme NM 7-11 CL 005. Les conduits seront noyés dans les dalles ou les formes et encastrés dans les cloisons ou dans les plinthes réservées à cet effet ou veillera au cours de la pose des conduits à ce qu’il ne forment pas d’U susceptibles de retenir les eaux de condensations et d’infiltration. Les saignées d’encastrement devront respecter les indications du tableau V du D.T.U. 70.01.

Ils seront du type I.C.D.E ou I.O.P.D.E. et devront être mis en œuvre avec tous les accessoires.

· Canalisations apparentes :

Les canalisations apparentes pour l’alimentation des points lumineux , prises et  des appareilles de commandes, seront réalisées en câble U1000RO2V  posées sous conduits IRO5PE. Ces conduits seront posées  sur les surfaces des murs  et attachées par des attaches plastique type colson ou similaire tous les 60 cm  sans utilisé des coudes ni de té  ( pose mode METRO) . Ils seront du type IRO5PE et devront être mis en œuvre avec tous les accessoires.

ARTICLE 5.4 : SECTION ET REPERAGE DES CONDUCTEURS
a-  Section :

Les sections sont déterminées en fonction de la norme KM - 11 CL 005, tableau 3 S pour les intensités admissibles. Elles devront être vérifiées pour que les chutes de tensions ne dépassent pas 3% pour le circuit lumière le plus défavorisé.

b-  Repérage des conducteurs :

Pour les conducteurs de phases (de préférence rouge), si la même couleur est utilisée pour les trois phases, on numérotera chacune d’elles par abréviation sur bande « sterling » type PH1.

· Le conducteur neutre (obligatoirement bleu clair)

· Le conducteur de terre (obligatoirement jaune torsadé vert).

· Pour les câbles, on repère les conducteurs par abréviation sur bande «sterling» type PH1 etc...

NOTA/

En aucun cas, le conducteur bleu clair et le conducteur jaune, ne pourront être utilisés à un usage que celui ci-dessus.

ARTICLE 5.5 : DERIVATIONS ET CONNEXIONS
Les épissures entre conducteurs sont formellement interdites. Dans toute installation sont interdites sur les bornes douilles de lampe incandescence.

Les connexions et dérivations seront exclusivement localisées dans les tableaux et dans les boîtes de dérivation réservées à cet effet. Les connexions seront réalisées par bornes isolées sur les tableaux ou les boîtes de dérivation.

Les dérivations seront réalisées exclusivement sur borne avec un maximum de cinq conducteurs par borne et fixées dans les boîtiers d’encastrement. Elles pourront être faites sur les bornes des appareils (repiquage) à condition que ceux-ci soit prévus à cet effet.

ARTICLE 5.6. : APPAREILS DE PROTECTION ET DE COUPURE GENERALE 
Disjoncteurs :

Les types et calibres des disjoncteurs seront précisés dans la suite du descriptif ou sur les schémas.

Les valeurs du courant de réglage seront choisies en fonction des indications au tableau 55 de la norme NH 005.

Dans certains cas particuliers précisés ci-après, ce dispositif sera différentiel et devra avoir une sensibilité de 30 mA    pour les circuits prises et 300  mA pour les circuits éclairages.
ARTICLE 5.7. : PROTECTION DES PERSONNES
D’une manière générale, les mesures de protection des personnes contre les dangers présentés par les courants électriques seront réalisées conformément aux indications du chapitre 6 de la norme NH 7 - 11 CL 005.

Toutes les mesures devront être prises contre les contacts directs, en particulier dans les tableaux électriques qui seront fermés à clé où tous les conducteurs et câblage devront être isolés. Si des interrupteurs sont incorporés à ces tableaux, leur  manœuvre devra se faire table fermée.

Les mesures de protection contre les contacts directs seront de type B.1. (Cf. article 6.3.5.1. de la norme NM 7-11 CL 005). Les régimes de neutre sera du neutre séparé.

ARTICLE 5.8. : RECEPTION DES TRAVAUX
Il est rappelé que tous les plans et schémas unifilaires sont à soumettre avant tout début d’exécution à l’accord du BET.

A la fin des travaux et après sous tension, la réception technique des installations portera sur :

· Les niveaux d’éclairement

· Les sections des conducteurs

· Le calibre des protections

· L’équilibrage des phases

· Le niveau d’isolement des installations

· Les mises à terre

· Les dispositions de protection des personnes.

ARTICLE 5.9. : TABLEAUX ET COFFRETS DE DISTRIBUTION
Les installations seront constituées par des armoires métalliques en tôle pliée, émaillée et traitées contre la corrosion, avec face ouvrante sur charnière ou sur pivots intérieurs. La fermeture sera assurée par une serrure à canon à clef plate. Le fond de l’armoire sera également en tôle.

Les câbles d’alimentation seront regroupés sous une gaine plastique.

Les appareils de protection des lignes seront des dispositions générales adoptées, des disjoncteurs ou des contacteurs disjoncteurs.

ARTICLE 5.10. : CIRCUITS BIPOLAIRES
Les circuits pour les foyers lumineux ou les prises de courant répartis en principe à raison d’un disjoncteur bipolaire (DPN)  pour trois foyers.

Les circuits des prises de courant seront séparés des circuits d’éclairage. Tous les courts-circuits seront repérés avec étiquettes en dilophane gravée.

ARTICLE 5.11. : CANALISATIONS ELECTRIQUES
Les canalisations électriques principales seront en câbles  secs à 4 conducteurs, série U 1000 RO2V passant sous buse de 100 cm dans  les parties enterrées et posés  sur chemin de câble de dimension approprier et suivant  le nombre et la section des

câbles . Chaque ligne comportera un conducteur de terre section égale à la moitié du conducteur de phase raccordé à toutes les parties métalliques.
Dans les traversées des murs cloisons dalle ou dallage, les passages se feront sous les fourreaux de diamètre approprié dont la fourniture sera comprise dans les prix unitaires.

Les couleurs seront respectées sur toute la longueur des lignes. Les conducteurs de natures et des circuits de terre seront obligatoirement aux couleurs réglementaires.

Les sections minimales seront de 1,5 mm² pour les foyers et 2,5 mm² pour les prises.

Les prises de courant et l’éclairage seront sur des circuits séparés. Tous les circuits seront bipolaires.

Les installations seront exécutées, soit sous tube encastré, soit en apparent suivant les directives du BET. 

Chapitre VI
Description des ouvrages

Chapitre VI
Description des ouvrages

1 - CONDUITS

Il s’agit de la fourniture et de la pose des conduits type IRO5PE, tuyau en matière plastique. Ces conduits seront posées  sur les surfaces des murs  et fixées par des attaches  avec cheville plastique type colson  tous les 60 cm  sans utilisé des coudes ni de té  (pose mode METRO) pour recevoir les câble électrique type U1000 RO2V  de section correspondantes à l’utilisation. 

Ouvrage payé pour l’ensemble y compris toutes sujétions de fourniture, de pose et de raccordement 
- Conduit IRO5PE n° 11 ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 1.1.

- Conduit IRO5PE n° 13 ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 1.2.

- Conduit IRO5PE n° 16 ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 1.3.

- Conduit IRO5PE n° 21 ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 1.4.

2- Câbles d’alimentations U-1000 RO 2V :

Il s’agit de pose, de fourniture et de raccordement d’alimentation principale en câbles électriques type U-1000 RO 2V du  TGBT  posé  et attaché par des attaches appropriées sur  chemin de câble, en passant par les tableaux généraux par bâtiment jusqu’aux  tableaux secondaires.

Ouvrage payé pour l’ensemble y compris toutes sujétions de fourniture, de pose et de raccordement 
· 3x(2x240)+120mm²+T, ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 2.1.
· 3x(2x185)+95mm²+T, ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 2.2.
· 3x240+95mm²+T, ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 2.3.
· 3x185+70mm²+T, ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 2.4.
· 4x95mm²+T, ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 2.5.
· 4x70mm²+T, ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 2.6.
· 4x50mm²+T, ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 2.7.

· 4x35mm²+T, ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 2.8.

· 4x25mm²+T, ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 2.9.
· 4x16mm²+T, ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 2.10.
· 4x10mm²+T, ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 2.11.
· 3x4mm², ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 2.12.
· 3x2,5mm², ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 2.13.
· 3x1,5mm², ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 2.14.
3-Regards de tirage :

Regards exécutés en agglos de 0,20 posés sur radier en béton, avec trou central pour évacuation des eaux de ruissellement y compris fouilles, enduit lisse, remblais, tampon de visite.
Ouvrage payé pour l’ensemble y compris toutes sujétions de fourniture, de pose et de raccordement 
· Regard 40x40, ouvrage exécuté à l’unité au prix n° 3.1.

· Regard 80x80, ouvrage exécuté à l’unité au prix n° 3.2.
4-Alimentation extérieure :

Il s’agit de fourniture et pose de buses en PVC pour passage de câbles d’alimentations principales des bâtiments en lignes souterraines y compris fouilles à 60cm de profondeur, couches de sable de 10cm, filet rouge de signalisation, le tout dans les règles de l’art.
Ouvrage payé pour l’ensemble y compris toutes sujétions de fourniture, de pose et de raccordement 
· Buses de diamètres 100, ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 4.1.
· Buses de diamètres 200, ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 4.2.
5-chemins de câbles en acier galvaniser :

Il s’agit de fourniture et de pose de chemins de câbles en acier galvanisé à chaud et à bords arrondis de chez  Ingelec ou similaire. Il sera posé sur support en tôle galvanisées fournies par le fabricant du chemin de câble, distante de 1,2 à 1,5 mètre et  à chaque changement de direction. On utilise un autre chemin de câble qui fait fonction de couverture. Cette couverture sera fixée par vis à têtes rondes galvanisées après avoir posées et attachées les câbles sur le chemin de câble de base. Ces chemins de câbles (de base et de couverture) et toutes sujétions et seront rémunérés comme suit :
Ouvrage payé pour l’ensemble y compris toutes sujétions de fourniture, de pose et de raccordement 
· 365/63 mm ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 5.1

· 220/63 mm ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 5.2
· 150/33 mm ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 5.3
· 100/33 mm ouvrage payé en mètre linéaire au prix n° 5.4
6-Tableaux de protection en basse tension 
6-1 Tableau general basse tension Tgbt 
Ce tableau sera exécuté en tôle d’acier de 20/10 galvanisé à chaud, qui aura reçu les traitements de surface adéquats et dont la teinte reste à définir. Il sera constitué d’une armoire de dimensions appropriées, comportant les équipements de marque Merlin Gerin ou similaire, et dont la porte sera dotée de poignée de fermeture avec clef RONIS ou similaire.

- L’appareillage nécessaire aux protections, sectionnements, commandes et signalisations  conformes à la description du présent CPS .

- Une borne générale de terre et un collecteur de terre pour les départs.
Ils seront réalisés suivant les prescriptions suivantes :
- Matériel fixé sur châssis.
- Disjoncteurs magnétothermiques du type Merlin Gerin  ou similaire. 
- Disjoncteurs modulaires du type HPC ou similaire  pour les circuits terminaux ..

- Câblage en U500V et U500SV.
- Appareillage repéré par étiquettes dilophanes gravées, fixées par vis au châssis.
- Sortie de câblage par presse-étoupe.
- Goulotte de dimension appropriée

- Châssis, barre oméga et  tous accessoires nécessaires pour la fixation de tous les appareillages.

En face avant seront disposés :

· 3 voyants indicateurs de présence de tension.

· 1 voltmètre ferromagnétique de calibre 500V avec commutateur à 7 positions.

· 3 ampèremètres sur TC.

A l’intérieur le tableau comprendra :

· 1 jeu de barres en cuivre 2000 A.

· 1 arrivée générale.

· 1 disjoncteur 4P 800A, de chez Merlin Gèrin ou similaire.

· 4 disjoncteurs 4P 260A, de chez Merlin Gèrin ou similaire.

Ouvrage payé pour l’ensemble à l’unité et y compris toutes sujétions de fourniture, de pose et de raccordement au prix n° 6-1.

6-2 Tableau general basse tension BATIMENT  

Ce tableau sera exécuté en tôle d’acier de 20/10 galvanisé à chaud, qui aura reçu les traitements de surface adéquats et dont la teinte reste à définir. Il sera constitué d’une armoire de dimensions appropriées, comportant les équipements de marque Merlin Gerin ou similaire, et dont la porte sera dotée de poignée de fermeture avec clef RONIS ou similaire .

- L’appareillage nécessaire aux protections, sectionnements, commandes et signalisations  conformes à la description du présent CPS .

- Une borne générale de terre et un collecteur de terre pour les départs.
Ils seront réalisés suivant les prescriptions suivantes :
- Matériel fixé sur châssis.
- Disjoncteurs magnétothermiques du type Merlin Gerin ou similaire. 
- Disjoncteurs modulaires du type HPC ou similaire pour les circuits terminaux. Pc = 9KA.

- Câblage en U500V et U500SV.
- Appareillage repéré par étiquettes dilophanes gravées, fixées par vis au châssis.
- Sortie de câblage par presse-étoupe.
- Goulotte de dimension appropriée

- Châssis, barre oméga et  tous accessoires nécessaires pour la fixation de tous les appareillages.

En face avant seront disposés :

· 3 voyants indicateurs de présence de tension.

· 1 voltmètre ferromagnétique de calibre 500V avec commutateur à 7 positions.

· 3 ampèremètres sur TC.

A l’intérieur le tableau comprendra :

· 1 jeu de barres en cuivre 2000 A.

· 1 arrivée générale.

· 1 disjoncteur 4P 260A, de chez Merlin Gèrin ou similaire.

· 4 disjoncteurs 4P 160A, de chez Merlin Gèrin ou similaire.

Ouvrage payé pour l’ensemble à l’unité et y compris toutes sujétions de fourniture, de pose et de raccordement au prix n° 6-2.

6-3  Tableau DE l’eclairage exterieur TPEXT   

Il s’agit de fourniture et pose d’une armoire en tôle, électro-zinguée 20/10 de dimensions appropriées pour contenir l’ensemble de l’équipement qui sera conforme aux spécifications techniques comprenant :

- L’appareillage nécessaire aux protections, sectionnements, commandes et signalisations  conformes à la description du présent CPS .

- Une borne générale de terre et un collecteur de terre pour les départs.
Ils seront réalisés suivant les prescriptions suivantes :
- Matériel fixé sur châssis.
- Disjoncteurs magnétothermiques du type Merlin Gerin ou similaire. 
- Disjoncteurs modulaires du type HPC ou similaire pour les circuits terminaux . Pc = 6KA.

- Câblage en U500V et U500SV.
- Appareillage repéré par étiquettes dilophanes gravées, fixées par vis au châssis.
- Sortie de câblage par presse-étoupe.
- Goulotte de dimension appropriée

- Châssis, barre oméga et  tous accessoires nécessaires pour la fixation de tous les appareillages.

A l’intérieur le tableau comprendra :

· 1 disjoncteur 4P 60A, de chez Merlin Gerin ou similaire.

· 6 disjoncteurs 2P 20 A, de chez Merlin Gerin ou similaire.

· 6 contacteurs  2P 20A, de chez Merlin Gerin ou similaire.

· Horloge+Interrupteur crépusculaire de chez Merlin Gerin ou similaire.

· Télerupteur  16A de chez Merlin Gerin ou similaire

Ouvrage payé pour l’ensemble à l’unité et y compris toutes sujétions de fourniture, de pose et de raccordement au prix n° 6-3.

6-4  Tableau ELECTRIQUE 
Il s’agit de fourniture et pose d’une armoire en tôle, électro-zinguée 20/10 de dimensions appropriées pour contenir l’ensemble de l’équipement qui sera conforme aux spécifications techniques comprenant :

- L’appareillage nécessaire aux protections, sectionnements, commandes et signalisations  conformes à la description du présent CPS .

- Une borne générale de terre et un collecteur de terre pour les départs.
Ils seront réalisés suivant les prescriptions suivantes :
- Matériel fixé sur châssis.
- Disjoncteurs magnétothermiques du type Merlin Gerin ou similaire. 
- Disjoncteurs modulaires du type DPN ou similaire pour les circuits terminaux. Pc = 3KA.

- Câblage en U500V et U500SV.
- Appareillage repéré par étiquettes dilophanes gravées, fixées par vis au châssis.
- Sortie de câblage par presse-étoupe.
- Goulotte de dimension appropriée

- Châssis, barre oméga et  tous accessoires nécessaires pour la fixation de tous les appareillages.

A l’intérieur le tableau comprendra :

· 1 jeu de barres en cuivre 500 A.

· 1 arrivée générale.

· 1 disjoncteur 4P 60A, de chez Merlin Gerin ou similaire.

· 6 disjoncteurs 2P 20 A, de chez Merlin Gerin ou similaire.

· 6 contacteurs  2P 20A, de chez Merlin Gerin ou similaire.

· 3Télerupteur  16A de chez Merlin Gerin ou similaire

Ouvrage payé pour l’ensemble à l’unité et y compris toutes sujétions de fourniture, de pose et de raccordement au prix n° 6-4.

6-5  DISJONCTEUR  MAGNETOTHERMIQUE COMPACT
Il s’agit de fourniture et pose de disjoncteur de différent  calibre  pour équiper  les armoires électriques, magnétothermiques du type Merlin Gerin  ou similaire , fixé sur châssis  , ce disjoncteur fournie posé câblé , comprend une part  des accessoires  qui constitue l’ensemble du tableau électrique  

- Une borne générale de terre et un collecteur de terre pour les départs.
- Câblage en U500V et U500SV.
- Appareillage repéré par étiquettes dilophanes gravées, fixées par vis au châssis.
- Sortie de câblage par presse-étoupe.
Ouvrage payé pour l’ensemble y compris toutes sujétions de fourniture, de pose et de raccordement 
· Disjoncteur 4P 260A, ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.5.1

· Disjoncteur 4P 160A, ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.5.2

· Disjoncteur 4P 100A, ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.5.3

· Disjoncteur 4P 80A,. ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.5.4

6-6  DISJONCTEUR  MODULAIRE 
Il s’agit de fourniture et pose de disjoncteur de différent  calibre  pour équiper  les armoires électriques, modulaire sur rail du type Merlin Gerin  ou similaire , fixé sur châssis  , ce disjoncteur fournie posé câblé , comprend une part  des accessoires  qui constitue l’ensemble du tableau électrique  

- Une borne générale de terre et un collecteur de terre pour les départs.
- Câblage en U500V et U500SV.
- Appareillage repéré par étiquettes dilophanes gravées, fixées par vis au châssis.
- Sortie de câblage par presse-étoupe.


Ouvrage payé pour l’ensemble y compris toutes sujétions de fourniture, de pose et de raccordement 
· Disjoncteur 4P 100A, ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.6.1

· Disjoncteur 4P 80A, ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.6.2

· Disjoncteur 4P 63A, ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.6.3

· Disjoncteur 4P 40A,. ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.6.4

· Disjoncteur 2P 25A,. ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.6.5

· Disjoncteur DPN 16A,. ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.6.6

· Disjoncteur DPN 10A,. ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.6.7

6-7 INTERRUPTEUR DIFFERENTIEL  30  m  A   MODULAIRE 
Il s’agit de fourniture et pose d’Interrupteur Différentiel de 30 m  A  de différent  calibre  pour équiper  les armoires électriques, modulaire sur rail du type Merlin Gerin  ou similaire , cet interrupteur fournie posé câblé , comprend une part  des accessoires  qui constitue l’ensemble du tableau électrique  

- Une borne générale de terre.
- Câblage en U500V et U500SV.
- Appareillage repéré par étiquettes dilophanes gravées, fixées par vis au châssis.
- Sortie de câblage par presse-étoupe.
Ouvrage payé pour l’ensemble y compris toutes sujétions de fourniture, de pose et de raccordement 
· Interrupteur Différentiel  30 m  A  4P 100A, ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.7.1

· Interrupteur Différentiel  30 m  A  4P 80A, ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.7.2

· Interrupteur Différentiel  30 m  A  4P 63A, ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.7.3

· Interrupteur Différentiel  30 m  A  4P 40A,. ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.7.4

· Interrupteur Différentiel  30 m  A  2P 40A,. ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.7.5

· Interrupteur Différentiel  30 m  A  2P 25A,. ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.7.6

6-8 INTERRUPTEUR DIFFERENTIEL  300  m  A   MODULAIRE 
Il s’agit de fourniture et pose d’Interrupteur Différentiel de 300 m  A  de différent  calibre  pour équiper  les armoires électriques, modulaire sur rail du type Merlin Gerin  ou similaire , cet interrupteur fournie posé câblé , comprend une part  des accessoires  qui constitue l’ensemble du tableau électrique  

- Une borne générale de terre.
- Câblage en U500V et U500SV.
- Appareillage repéré par étiquettes dilophanes gravées, fixées par vis au châssis.
- Sortie de câblage par presse-étoupe.
Ces interrupteurs  et toutes sujétions et seront rémunérés comme suit :
· Interrupteur Différentiel  300 m  A  4P 100A, ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.8.1

· Interrupteur Différentiel  300 m  A  4P 80A, ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.8.2

· Interrupteur Différentiel  300 m  A  4P 63A, ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.8.3

· Interrupteur Différentiel  300 m  A  4P 40A,. ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.8.4

· Interrupteur Différentiel  300 m  A  2P 40A,. ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.8.5

· Interrupteur Différentiel  300 m  A  2P 25A,. ouvrage payé à l’unité  au prix n° 6.8.6

6-9 TABLEAU ELECTRIQUE PLASTIQUES 

Il s’agit de fourniture et pose d’un  tableau électrique en plastique avec trois rongés  de dimensions appropriées pour contenir l’ensemble de l’équipement qui sera conforme aux spécifications techniques comprenant :

- L’appareillage nécessaire aux protections, sectionnements, commandes et signalisations  conformes à la description du présent CPS.
- Une borne générale de terre.
Ils seront réalisés suivant les prescriptions suivantes :
- Matériel fixé sur rail oméga.
-  Disjoncteurs modulaires du type HPC ou similaire pour les circuits terminaux. Pc = 3KA.
- Câblage en U500V et U500SV.
- Appareillage repéré par étiquettes dilophanes gravées, fixées par vis.
- Sortie de câblage par presse-étoupe.

A l’intérieur le tableau comprendra :

· 1 répartiteur  200 A.

· 1 Interrupteur Différentiel  de 300 A m  de chez Merlin Gerin ou similaire.

· 1 Interrupteur Différentiel  de 30 A m  de chez Merlin Gerin ou similaire.

· 1 disjoncteurs 2P 20 A, de chez Merlin Gerin ou similaire.

· 6 disjoncteurs 2P 16 A, de chez Merlin Gerin ou similaire.

· 6 contacteurs  2P 10A, de chez Merlin Gerin ou similaire.

Ouvrage payé pour l’ensemble à l’unité et y compris toutes sujétions de fourniture, de pose et de raccordement au prix n° 6-9.

7-Distribution éclairage  TYPE ENCASTREE:

Il s’agit d’un ensemble de boîtiers encastrés, de boîtes de jonction de pots de réservation de boîtes d’appareillages, du tableau jusqu’au foyer principal  y compris le branchement  de l’interrupteur.

Les liaisons seront en conducteur U500V de 1,5 mm sous tubes ICD 6E, orange noyé dans la chape ou dans l’enduit.

L’appareille de commande  sera compté à part  

Ouvrage exécuté suivant plan de détail et les règles de l’art et payé à l’unité en état de marche :

· Pour un foyer simple allumage au prix n° 7.1.
· Pour un foyer double allumage au prix n° 7.2.

· Pour un foyer lumineux en va et vient au prix n° 7.3.

· Pour des foyers lumineux commandés par un télérupteur  au prix n° 7.4.

· Pour des foyers lumineux  supplémentaires sur installation en simple allumage, double   allumage, va et vient ou un télérupteur  au prix n° 7.5.

· Bouton poussoir  au prix n° 7.6.
8-Distribution éclairage  TYPE APPARENT:

Il s’agit d’un ensemble de  câble électrique de conduit  fixé sur mur du  tableau jusqu’au foyer principal  y compris le branchement  de l’interrupteur.

Les liaisons seront en câble U1000 RO2V  de 3x1, 5 mm2 sous tubes IRO5PE,  sous conduits IRO5PE. Ces conduits seront posées  sur les surfaces des murs  et fixées par des attaches plastique type colson  tous les 60 cm  sans utilisé de coude ni de té  (pose mode METRO). 
Ils seront du type IRO5PE et devront être mis en œuvre avec tous les accessoires.

L’appareille de commande  sera compté à part. 

Ouvrage exécuté suivant plan de détail et les règles de l’art et payé à l’unité en état de marche :

· Pour un foyer simple allumage au prix n° 8.1.
· Pour un foyer double allumage au prix n° 8.2.

· Pour un foyer lumineux en va et vient au prix n° 8.3.
· Pour des foyers lumineux commandés par un télérupteur  au prix n° 8.4.

· Pour des foyers lumineux  supplémentaires sur installation en simple allumage, double   allumage, va et vient ou un télérupteur  au prix n° 8.5.
· Bouton poussoir  au prix n° 8.6.
PRIX N° 9 :  FOYER   PRISES DE COURANT –

Il s’agit d’un ensemble du foyer, du tableau jusqu’au pot de la prise y compris le branchement  de la prise.

Les liaisons seront en câble U1000 RO2V  de section correspondant à l’utilisation sous conduits IRO5PE de section pour câble approprié  Ces conduits seront posées  sur les surfaces des murs  et fixées par des attaches plastique type colson  tous les 60 cm  sans utilisé des coudes ni de té  (pose mode METRO). 

Ouvrage exécuté suivant plan de détail et les règles de l’art et payé à l’unité en état de marche :

· Foyer Prises de courant  2x16A+T, avec câble de 3x2, 5 mm2  au prix n° 9.1

· Foyer Prises de courant Force 2x20A+T avec câble de 3x4 mm2  au prix n° 9.2

· Foyer Prises de courant Force 4x20A+T avec câble de 5x4 mm2  au prix n° 9.3
· Foyer Prises de courant Force 4x32A+T avec câble de 5x4 mm2  au prix n° 9.4
PRIX N° 10 :  PLINTHE PREFABRIQUEE –
Il s’agit de la pose et de la fourniture de  plinthe préfabriquée de Type LEGRAND 200/65 mm ou similaire et sera de capacité et de dimension  suffisante et livrée avec couvercle en matériel plastique et découpé suivant les besoins réels.


- Des cloisons encaissables serviront de séparation continue des conduits sur toute la longueur.


- La plinthe sera livrée avec ses accessoires de raccordement  (angles plats, angles intérieurs et extérieurs, embout de fermeture, angles de dérivation).

 Elle sera dimensionnée selon les besoins pour permettre les futures extensions, donc elle offrira un espace supplémentaire pour les rajouts d’autres prises utilisateurs. 

· Ouvrage exécuté suivant plan de détail et les règles de l’art et payé au mètre linière   en état de marche au prix n° 10.1

PRIX N° 11 :  APPAREILLAGES  COMMANDES
L’Entrepreneur du présent lot doit  soumettre à l’approbation de la maîtrise d’œuvre tous les appareils à fournir  dans un  délai de  15 jours après notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Fourniture et pose d’appareillage de commande  de marque INGELEC ou similaire. 
Ouvrage exécuté suivant plan de détail et les règles de l’art et payé à l’unité en état de marche :

· Interrupteur simple allumage   au prix n° 11.1

· Interrupteur double  allumage   au prix n° 11.2

· Interrupteur va et vient au prix n° 11.3
· Bouton poussoir  au prix n° 11.4
· Interrupteur simple allumage étanche  au prix n° 11.5
· Interrupteur double  allumage étanche  au prix n° 11.6

· Interrupteur va et vient étanche au prix n° 11.7
· Bouton poussoir étanche au prix n° 11.8
· Capteur  d’obstacle au prix n° 11.9
PRIX N° 12 :  APPAREILLAGES  PRISES DE COURANTS
L’Entrepreneur du présent lot doit  soumettre à l’approbation de la maîtrise d’œuvre tous les appareils à fournir  dans un  délai de  15 jours après notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Fourniture et pose de prise de courant  de marque INGELEC ou similaire. 
Ouvrage exécuté suivant plan de détail et les règles de l’art et payé à l’unité en état de marche :
· Prises de courant  2x16A+T, au prix n° 12.1

· Prises de courant Force 2x20A+T au prix n° 12.2

· Prises de courant Force 4x20A+T au prix n° 12.3
· Prises de courant Force 4x32A+T au prix n° 12.4

· Prises de courant  2x16A+T étanche  au prix n° 12.5
· Prises de courant  2x16A+T spécial plinthe au prix n° 12.6
L’Entrepreneur du présent lot doit  soumettre à l’approbation de la maîtrise d’œuvre tous les appareils dans un  délai de  15 jours après notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

13-Diffuseur carré 4x18W APPARENT:

Fourniture et pose d’un diffuseur carré apparent  pour quatre lampes fluorescentes de 18W chacune, composé d’une vasque opale maintenue sur platine en métal laqué blanc par quatre verrous basculants. Fixation en plafonnier par quatre boutonnières, diffuseur installé en état de marche comprenant quatre lampes fluorescentes de 0,60m de 18w et ainsi que toutes sujétions de fourniture et de pose.

L’Entrepreneur doit  soumettre à l’approbation de la maîtrise d’œuvre l’appareil dans un délai de 15 jours après notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Ouvrage exécuté à l’unité sera payé au prix n° 13.
14-Diffuseur rectangulaire 2x36W  APPARENT  :

Fourniture et pose d’un diffuseur rectangulaire apparent pour deux lampes fluorescentes de 36W chacune, composé d’une vasque opale maintenue sur platine en métal laqué blanc par quatre verrous basculants. Alimentation par deux pastillages dans la platine, fixation en plafonnier par quatre boutonnières, diffuseur installé en état de marche comprenant deux lampes fluorescentes de 1,20m de 36w et ainsi que toutes sujétions de fourniture et de pose.

L’Entrepreneur doit  soumettre à l’approbation de la maîtrise d’œuvre l’appareil dans un délai de 15 jours après notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Ouvrage exécuté à l’unité sera payé au prix n° 14.
15-Diffuseur rectangulaire 1x36W étanche :

Fourniture et pose d’une réglette équipée étanche totalement protégée contre la poussière et les projections d’eau équipée de chez INGELEC ou similaire. La vasque est fixée au corps à l’aide de verrous imperdable, et repose sur le joint  d’étanchéité en polyuréthanne à cellules fermées, coulé dans la gorge du corps.

Réglette installée en état de marche comprenant une lampe fluorescente 36W, ballast, câble, starter et douilles et toutes sujétions de fourniture, de pose et raccordement.

L’Entrepreneur doit  soumettre à l’approbation de la maîtrise d’œuvre l’appareil dans un délai de 15 jours après notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Ouvrage exécuté à l’unité sera payé au prix n° 15.
16-Diffuseur rectangulaire 2x36W étanche :

Fourniture et pose d’une réglette équipée étanche totalement protégée contre la poussière et les projections d’eau équipée de chez INGELEC ou similaire. La vasque est fixée au corps à l’aide de verrous imperdable, et repose sur le joint  d’étanchéité en polyuréthanne à cellules fermées, coulé dans la gorge du corps.

Réglette installée en état de marche comprenant deux lampes fluorescentes de 36W, ballast, câble, starter et douilles et toutes sujétions de fourniture, de pose et raccordement.

L’Entrepreneur doit  soumettre à l’approbation de la maîtrise d’œuvre l’appareil dans un délai de 15 jours après notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Ouvrage exécuté à l’unité sera payé au prix n° 16.

17-Applique murale :

Fourniture et pose d’une applique murale diamètre 200 de marque Ingelec ou similaire avec lampe 100W et toutes sujétions de fourniture, de pose et de raccordement.

L’Entrepreneur doit  soumettre à l’approbation de la maîtrise d’œuvre l’appareil dans un délai de 15 jours après notification de l’ordre de service de commencer les travaux
Ouvrage sera payé à l’unité au prix n° 17.

18-FOYER BLOC SECOURS :

Il s’agit de l’alimentation des blocs autonomes de secours, elle sera  prise et protégée avec Disjoncteur DPN de 10A  sur les tableaux correspondants.

Les liaisons seront en conducteur U1000 RG PFV  3 x 1.5 mm², sous conduit IRO5PE de dimension appropriée.

Le foyer s’entend du tableau d’alimentation à l’appareille ( bloc de secours), y compris boîtiers encastrés, boîtes de jonction, et toutes sujétions de pose et de raccordement .

Ouvrage sera payé à l’unité au prix n° 18.

19-BLOC SECOURS 360 LUMENS

Fourniture et pose d’un Bloc à fluorescence avec accumulateurs facilement interchangeables sans accès aux pièces sous tension .Autonomie 1 heures, contrôlable sans coupure, secteur avec coffrets de télécommande. Flux 360 lumens de référence 60865  de marque LEGRAND ou similaire, y compris Blocs d’accumulation de rechange de référence 6102, et  toutes  sujétions  de pose et de raccordement.

Ouvrage sera payé à l’unité au prix n° 19.

20-BLOC SECOURS  60  LUMENS

Fourniture et pose d’un Bloc à incandescence avec accumulateurs facilement interchangeables sans accès aux pièces sous tension. Autonomie 1 heures, contrôlable sans coupure, secteur avec coffrets de télécommande. Flux 60 lumens de référence 60825  de marque LEGRAND ou similaire y compris Blocs d’accumulation de rechange de référence 6102, et  toutes  sujétions  de pose et de raccordement.

Ouvrage sera payé à l’unité au prix n° 20.

21- GROUPE ELECTROGENE INSONORISE  80 KVA  

Il s’agit de la fourniture et de la pose d’un GROUPE ELECTROGENE  INSONORISE d’une  PUISSANCE 80 KVA  DE MARQUE  JA Delmas Export   CAT (CATERPILLAR)  , Type  GEP55-1 triphasé ou similaire y compris tableau  de commande avec l’ interrupteur inverseur  suivant les  caractéristiques ci-après  :

CARACTERISTIQUE DE GROUPE ELECTROGENES TRIPHASES :

-Cos Ø :  0.8

-Puissance KVA : 80

-Puissance KWm net : 64

-Version insonorisée : 

-Démarrage automatique : 

-Modèle de commande  Powerwizard
CARACTERISTIQUES MOTEUR / Alternateur :

-Marque  moteur : PERKINS ou similaire
-Moteur Diesel  4 temps 50 Hz 

-Vitesse moteur : 1500 tr/mn - 3000 tr/mn

-Système de refroidissement par eau 

- Marque  Alternateur : OLYMPIAN ou similaire
EQUIPEMENT DE BASE & OPTION :

*Moteur diesel 4 temps à refroidissement liquide

*Radiateur attelé pour T° faisceau 45° ou 50°c maxi

*Régulation mécanique

*Filtre à air standard 

*En 02 filtre à air à cartouche interchangeable

*Alternateur mono palier IP 21, classe T° H

*Châssis mécano soudé avec suspension antivirales

*Batteries avec câble  et support batteries  

*Documentation en  Français

*Livré en couleur RAL 9005/1028(noir/jaune) emballé sous film thermorétractable

* Livré avec huile et liquide de refroidissement –30°c

· HUILE : En 03 Robinet vidange huile

· ECHAPEMENT :  Silencieux 9 dB(A) livré séparé 

· RADIATEUR : Grille de protection ventilateur et parties tournantes

· FUEL : -Réservoir intégré dans le châssis

·             - Réservoir grande autonomie

Ouvrage sera payé à l’unité au prix n° 21.

22-DEPOSE DE MATERIEL EXISTANTS :

Il s’agit de la dépose, de débranchement de matériels électriques de tableaux, de cellules MT et divers appareillages désinfectés, se trouvant dans un local d’une surface de 30 m2, doit être déplacé et réuni  dans un magasin de la faculté de Rabat. Ce matériel inventorié sur un état (vérifié par le maitre d’ouvrage et le BET), doit être  déposé  avec signature au magasin .Une fois le matériel évacué l’entrepreneur procédera au nettoyage et à la pose d’une couche peinture à l’eau à l'acétate POLYVINYLE .Les trous et les malfaçons suite au démontage doit être  réparé et livré en bonne état de propreté. 

Ouvrage sera payé à l’unité  d’un local  au prix n° 22.

23-DEPOSE DE TABLEAUX ELECTRIQUE :

Il s’agit de la dépose, de débranchement de tableaux métallique  initialement accroche au mur, se trouvant dans  les couloires, les salles de classe et les laboratoires, doit être déplacé et réuni  dans un magasin de la faculté de Rabat. Ce matériel inventorié sur un état (vérifié par le maitre d’ouvrage et le BET) et doit être déposé  avec signature au magasin .Une fois le matériel évacué l’entrepreneur procédera au nettoyage et à la pose d’une couche peinture à l’eau à l'acétate POLYVINYLE. Les trous et les malfaçons suite au démontage doit être  réparé et livré en bonne état de propreté. 

Ouvrage sera payé à l’unité  au prix n° 23
24-DEPOSE DE CHEMIN DE CABLE :

Il s’agit de la dépose, de chemin de câble   initialement accroche au mure, se trouvant dans  les couloires, les salles de classe et les laboratoires, doit être déplacé et réuni  dans un magasin de la faculté de Rabat. Ce matériel inventorié sur un état (vérifié par le maitre d’ouvrage et le BET) et doit être déposé  avec signature au magasin .Une fois le matériel évacué l’entrepreneur procédera au nettoyage et à la pose d’une couche peinture à l’eau à l'acétate POLYVINYLE . Les trous et les malfaçons suite au démontage doit être  réparé et livré en bonne état de propreté. Le métré doit être fais avant démontage.
Ouvrage sera payé au mètre linière   au prix n° 24
25-DEPOSE DE CABLE  ELECTRIQUE:

Il s’agit de la dépose, de câble électrique de différente section ,  initialement posé sur chemin de câble ou accroché au mur, se trouvant dans  les couloires, les salles de classe et les laboratoires, doit être  déplacé et réuni  dans un magasin de la faculté de Rabat. Ce matériel inventorié sur un état (vérifié par le maitre d’ouvrage et le BET) et doit être déposé  avec signature au magasin .Une fois le matériel évacué l’entrepreneur procédera au nettoyage et à la pose d’une couche peinture à l’eau à l'acétate POLYVINYLE . Les trous et les malfaçons suite au démontage doit être  réparé et livré en bonne état de propreté. Le métré doit être fais avant démontage.
Ouvrage sera payé au mètre linière   au prix n° 25
        Visa du Doyen                                     


Fait à Rabat, le…………… 

de la Faculté Des Sciences                                                       Lu et Approuvé

                                                                               (Cachet et signature de l’entreprise)
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